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pesant sur un Etat. L'article pourrait donc disposer que
l'obligation d'un Etat continue d'exister tant qu'elle n'a
pas cessé en vertu du consentement de tous les Etats et
autres entités vis-à-vis desquels l'Etat est. débiteur de
l'obligation.
29. Enfin, M. Quentin-Baxter considère que le but
poursuivi par M. Ago dans le projet d'article 29 est de
situer le consentement dans un certain cadre bien
délimité, et non d'en faire une exception générale. Un
tel article sera une pièce essentielle du dispositif tendant
à assurer l'intégrité des Etats eux-mêmes.
30. M. JAGOTA dit que la notion de consentement
est un aspect crucial de l'égalité souveraine des Etats.
C'est aussi une notion très importante en droit
international, car les traités établissant des droits et des
obligations sont conclus par consentement mutuel. En
fait, la CIJ ne pourrait avoir aucune compétence en
l'absence de consentement. Aux fins du projet d'ar-
ticles, le problème essentiel consiste maintenant à
déterminer si le consentement doit servir de base à la
transformation d'un acte illicite en un acte licite. Ainsi
que le montrent les exemples cités par M. Ago dans son
rapport, la question est délicate, car les controverses
ont presque toujours trait au point de savoir si le
consentement a été effectivement donné et, dans
l'affirmative, à la façon dont il a été donné. Par
conséquent, si l'on veut considérer l'article 29 comme
introduisant une exception, il doit être libellé en termes
très précis, afin d'assurer une interprétation restrictive
de cette exception.

31. Dans le peu de temps dont il disposait, M. Jagota
n'a pu trouver de preuve directe établissant que le
consentement est admis comme une cause d'exclusion
de la responsabilité des Etats, mais la raison de ce
manque de preuves pourrait s'expliquer par le fait que
la question de la responsabilité des Etats n'a pas été
examinée dans l'optique adoptée par la Commission,
c'est-à-dire non sous l'angle des différents aspects des
règles primaires génératrices de responsabilité, mais
sous l'angle de règles générales selon lesquelles la
responsabilité est engagée du fait d'un acte internatio-
nalement illicite. Dans le volume 8 du Digest of
International Law 5, il est fait mention de la responsabi-
lité de l'Etat pour préjudice causé à des étrangers et de
la question connexe de la protection diplomatique et
des réclamations internationales. La doctrine pertinente
y est passée en revue, mais il n'est pas fait mention du
consentement en tant que circonstance constituant une
exception. Cependant, dans un chapitre consacré aux
moyens de défense, le consentement est examiné
indirectement sous l'angle de la notion de renonciation.
L'effet de la renonciation est examiné dans le contexte
de plusieurs situations différentes, et il apparaît que la
renonciation postérieure au dommage causé à un
étranger peut être utilisée comme un moyen de défense
par l'Etat défendeur sur le plan de la responsabilité. La
Commission, qui se place dans le contexte plus large de
la responsabilité des Etats dans son ensemble, doit donc
veiller de près à ce que toute règle générale sur le

consentement soit rédigée de façon précise et ne puisse
se prêter à des abus.
32. La position de M. Verosta est que le consente-
ment, s'il est librement et valablement exprimé,
équivaut à un accord entre les parties. Le point à
examiner est de savoir si le consentement, au sens de
l'article 29, doit se limiter au consentement qui
constitue un accord et qui est applicable per se en droit
international, auquel cas la question se poserait de
savoir s'il est nécessaire de prévoir une exception.
Cependant, si l'on veut donner au consentement un
sens plus large, qui s'étende au consentement unilaté-
ral, le champ d'application de la notion s'en trouvera
élargi et devra donc être défini avec beaucoup de soin.
Il ne faut pas non plus oublier que, si le consentement
s'entend d'un accord, il peut recouvrir une invitation
faite à un Etat d'intervenir dans les affaires d'un autre
Etat et de recourir à la force armée. Par conséquent, il
est indispensable d'être clair sur la signification précise
du terme « consentement ».
33. Il faut en outre établir une distinction entre
consentement et renonciation. Le commentaire devra
indiquer que le consentement donné après la commis-
sion de l'acte constitue en fait une renonciation. Le
consentement exclurait, l'illicéité de l'acte, alors que la
renonciation constituerait simplement une circonstance
atténuante.
34. M. Jagota souscrit aux propositions faites par
M. Quentin-Baxter à la séance en cours et par M. Tsu-
ruoka (A/CN.4/L.291). Cependant, le Comité de
rédaction voudra peut-être voir s'il convient de
maintenir la formule « s'il est établi que », employée
par M. Tsuruoka. Si ce libellé est. utilisé dans l'ar-
ticle 29, il devra l'être aussi dans tous les articles relatifs
aux exceptions, qui, de règles de fond deviendront alors
des règles de preuve.

La séance est levée à 18 h 10.

1541e SÉANCE

Mardi 29 mai 1979, à 11 h 45

Président : M. Milan SAHOVIC

Présents .• M. Bedjaoui, M. Dadzie, M. Diaz Gon-
zalez, M. Francis, M. Jagota, M. Njenga, M. Oucha-
kov, M. Pinto, M. Quentin-Baxter, M. Riphagen,
M. Schwebel, M. Sucharitkul, M. Tabibi, M. Thiam,
M. Tsuruoka, M. Verosta, M. Yankov.

5 M.M. Whiteman, Digest of International Law, Washington
(D.C), U.S. Government Printing Office, 1967.

Nomination à des sièges devenus vacants (article 11 du
statut) [A/CN.4/317 et Add.l et Add.l/Corr.l et
Add.2]

[Point 1 de l'ordre du jour]

1. Le PRÉSIDENT annonce que la Commission,
réunie en séance privée, a élu M. Jens Evensen, de la
Norvège, M. Boutros Boutros Ghali, de l'Egypte, et
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M. Julio Barboza, de l'Argentine, pour pourvoir aux
sièges devenus vacants à la suite de l'élection, le
31 octobre 1978, de M. Roberto Ago, M. Abdullah
El-Erian et M. José Sette Câmara aux fonctions de
juges à la Cour internationale de Justice.
2. Des télégrammes seront immédiatement envoyés
aux trois nouveaux membres de la Commission pour
les inviter à prendre part à ses travaux.

La séance est levée à 11 h 50.

1542e SEANCE

Mercredi 30 mai 1979, à 10 h 10

Président : M. Milan SAHOVIC

Présents .- M. Dadzie, M. Diaz Gonzalez, M. Francis,
M. Jagota, M. Njenga, M. Ouchakov, M. Pinto,
M. Quentin-Baxter, M. Riphagen, M. Schwebel,
M. Sucharitkul, M. Tabibi, M. Thiam, M. Tsuruoka,
sir Francis Vallât, M. Verosta, M. Yankov.

Egalement présent : M. Ago.

Responsabilité des Etats (suite*) [A/CN.4/318 et
Add.l à 3, A/CN.4/L.291, A/CN.4/L.292I

[Point 2 de Tordre du jour]

PROJET D'ARTICLES PRÉSENTÉ PAR M. AGO (suite)

ARTICLE 29 (Consentement de l'Etat lésé)! [suite]
1. M. PINTO rappelle que la question a été soulevée
de la propriété de l'expression « Etat lésé », qui figure
dans le titre du projet d'article 29. Pour sa part, il n'a
rien à redire à cette expression, qui, à son sens, est
employée dans son acception factuelle — par opposi-
tion à son acception juridique — pour désigner un Etat
qui a été lésé en fait, mais peut ne pas être considéré
comme ayant été lésé en droit. Par contre, pour ce qui
est du terme « consentement », M. Pinto est toujours
d'avis qu'il convient de le qualifier d'une manière ou
d'une autre pour préciser que le consentement doit être
donné expressément, librement et de façon licite. Il est
disposé à accepter l'addition des mots « valablement
donné », à condition que ces termes soient interprétés
comme englobant toutes ces qualités ; sinon, il faudrait
trouver un autre libellé.
2. M. Pinto pense lui aussi que, sous sa forme
actuelle, le projet d'article doit être interprété de façon
restrictive, et également qu'il faudrait intervertir l'ordre
de ses deux dispositions pour que l'exception précède la
règle.
3. A propos du projet d'article 29, M. Pinto a déjà
soulevé (1538e séance) une question touchant les

rapports entre les notions d'illicéité et de responsabilité.
Dans ce même ordre d'idées, il souhaiterait voir
préciser trois points, dont le premier a trait au lien entre
le fait illicite et les conséquences, ou effets, de l'illicéité.
Si le consentement à un acte illicite est donné
conformément aux termes de l'article 29, ce consente-
ment — et, partant, la responsabilité — vaut-il pour
toutes les conséquences engendrées par l'acte en
question, ou seulement pour celles que pouvait
raisonnablement prévoir l'Etat qui, à défaut de
consentement, aurait été lésé ? A supposer, par
exemple, que l'Etat A établisse une centrale nucléaire
sur le territoire de l'Etat B, étant expressément entendu
qu'il n'y aura pas de dépôts de déchets radio-actifs sur
le territoire de ce dernier, et à supposer que, par la
suite, un fonctionnaire de l'Etat B autorise ces dépôts et
qu'il en résulte un dommage, on peut soutenir qu'un
consentement Valable existe dans la mesure où le
fonctionnaire dont il s'agit est compétent en la matière,
mais il reste à savoir si, en l'espèce, ce consentement
doit s'appliquer à toutes les conséquences entraînées
par les dépôts.
4. Deuxièmement, si la responsabilité disparaît, en
est-il de même de l'illicéité ? A supposer, par exemple,
que l'Etat A occupe l'Etat B en violation de ses
obligations envers ce dernier et que l'Etat B et tous
autres Etats intéressés aient donné leur consentement à
cette occupation, peut-on dire, dès lors, que l'Etat A est
exonéré de toute responsabilité ? A supposer, de
surcroît, que l'Etat A ait tiré profit de l'occupation, par
exemple du point de vue de la sécurité de ses frontières
ou de l'extension de ses marchés, cet Etat ne doit-il pas
être considéré comme responsable des effets préjudi-
ciables qui pourraient résulter, pour l'Etat B, de
l'occupation ?
5. Enfin, M. Pinto estime que ce serait restreindre par
trop la portée de l'exception prévue par la deuxième
phrase du projet d'article 29 que de la limiter
expressément aux seuls cas de non-conformité à une
règle impérative du droit international, et qu'il serait
bon, par conséquent, d'élargir quelque peu son champ
d'application. A cet égard, il appelle l'attention sur la
Convention sur la responsabilité internationale pour les
dommages causés par des objets spatiaux2, qui prévoit
une responsabilité absolue en cas de dommage causé à
la surface de la Terre. Les membres de la Commission
noteront qu'à l'article VI de cette convention le
paragraphe 2, qui vise les cas où l'exonération de
responsabilité n'est pas admise, fait état du droit
international « y compris, en particulier, [...] la Charte
des Nations Unies ».
6. M. SUCHARITKUL approuve la conception du
projet d'article 29, mais il se demande s'il ne serait pas
souhaitable de définir avec plus de précision le
consentement requis pour exclure l'illicéité d'un fait
qui serait autrement qualifié d'internationalement
illicite. Il pense, comme M. Jagota, que le consente-
ment de l'Etat est à la base aussi bien de la compétence
juridictionnelle des instances internationales que des
accords bilatéraux ou multilatéraux entre Etats. A son

" Reprise des débats de la 1540e séance.
Pour texte, voir 1537e séance, par. 25. 2 Résolution 2777 (XXVI) de l'Assemblée générale, annexe.




